Modèle d’acte
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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité et l’accomplissement des formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur. Toute application rétroactive est illégale.
Avant de prendre la délibération, un projet doit être présenté pour avis au CST.



Délibération instaurant le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
Vu la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du ……………………………….. (préciser la date)
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ……………………………………… (préciser la date)
Vu le tableau des effectifs,
Le régime indemnitaire se compose de deux éléments :
 L’IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée aux fonctions exercées par l’agent et à son expérience professionnelle,
Le CIA : complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir.

Article 1 : Mise en place de l’IFSE (Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise)
Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants :
des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,
des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel.
Article 2 : Les bénéficiaires de l’IFSE
Après en avoir délibéré, il est décidé d’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) :
aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
(le cas échéant) aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel.
Article 3 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima de l’IFSE
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés par arrêté ministériel et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. (voir annexe)
[bookmark: _Hlk220943904]Insérer ici les tableaux des cadres d’emplois qui concernent votre collectivité, que vous retrouverez en annexe, en précisant l’emploi dans chaque groupe de fonctions ainsi que les montants minimum et maximum déterminés pour chaque groupe.
Catégorie …
Arrêté du …………………………. pris pour l'application au corps interministériel des …………………………….
	Cadre d’emplois (préciser le cadre d’emplois)
	Montants annuels

	Groupe de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	… €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	… €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	… €



L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : (critères à préciser pour chaque tableau. Attention, les critères d’attribution de l’IFSE ne doivent pas relever de la manière de servir)



Article 4 : Le réexamen du montant de l’IFSE
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
en cas de changement de fonctions,
tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent,
pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement.
Article 5 : Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE
(Le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 prévoit le maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés. Dans la Fonction publique territoriale, les collectivités et établissements peuvent s’en inspirer mais ne peuvent pas prévoir des conditions plus avantageuses que dans les services de l’Etat).
En cas de congé de maladie ordinaire y compris accident de travail, CITIS et maladie professionnelle, l’IFSE suivra le sort du traitement (ou tout autre modalité à préciser).
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, l’IFSE sera maintenue intégralement.
En cas de temps partiel thérapeutique, l’IFSE est versée intégralement ou calculée au prorata de la durée effective du service (au choix de la collectivité, à préciser).
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie, l’IFSE sera supprimée. Toutefois, si ce congé fait suite à une demande présentée au cours d’un congé de maladie, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises.
(En cas de congé longue maladie et grave maladie, la collectivité peut maintenir l’IFSE à hauteur de 33 % la première année et de 60 % les 2ème et 3ème années, il s’agit des taux plafonds de l’Etat.)
Pendant une Période Préparatoire au Reclassement (PPR), l’IFSE est maintenue ou supprimée (au choix de la collectivité, à préciser).
Article 6 : Périodicité de versement de l’IFSE
L’IFSE sera versée ……………………………… (préciser la périodicité de versement de l’IFSE qui pourra être mensuelle, trimestrielle, etc).
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.
Article 7 : Clause de revalorisation de l’IFSE
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.
Article 8 : Mise en place du CIA (Complément indemnitaire annuel)
Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. La mise en place de ce complément est obligatoire (décision du Conseil constitutionnel du 13 juillet 2018).
Article 9 : Les bénéficiaires du CIA
Après en avoir délibéré, décide d’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire aux :
aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
(le cas échéant) aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel.

Article 10 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du CIA
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération afférente à l’entretien professionnel. Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, ils peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.
Règle d’attribution (à titre d’exemple) :
Le coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’entretien professionnel.
Une note sur trois points est attribuée à chacun des critères pour lequel l’agent est évalué. 
Selon le pourcentage des points obtenus par l’agent par rapport au total, la part de la prime sera attribuée de la manière suivante :
Jusqu’à 10 % : aucune prime attribuée
De 11% à 36% du total des points : 50% de la prime attribué
De 37% à 63% du total des points : 75% de la prime attribué
64% et plus du total des points : 100% de la prime attribué
Insérer ici les tableaux des cadres d’emplois qui concernent votre collectivité, que vous retrouverez en annexe, en précisant l’emploi dans chaque groupe de fonctions ainsi que le montant maximum déterminé pour chaque groupe.
Catégorie …
Arrêté du …………………………. pris pour l'application au corps interministériel des …………………………….
	Cadre d’emplois (préciser le cadre d’emplois)
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité
	(préciser le montant)
	… €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	… €

	Groupe 3
	Ex : Direction d’un service, …
	(préciser le montant)
	… €



Article 11 : Périodicité de versement du CIA
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement ……………………………………. (préciser la périodicité de versement) et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.

Article 12 : Clause de revalorisation du CIA
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat.
Article 13 : Les règles de cumul
L’I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :
la prime de fonction et de résultats (PFR),
l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
la prime de service et de rendement (P.S.R.),
l’indemnité spécifique de service (I.S.S.),
la prime de fonction informatique.
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :
l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),
les dispositifs d’intéressement collectif,
les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA,
les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel.
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.
L'autorité territoriale peut maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP.

Date d'effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au .. / .. / ..
La ou les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en conséquence.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous.
Fait à ……………………………,
Le ……………………
Le Maire (ou le Président) 


Visa de la préfecture : …………………
Délibération rendue exécutoire par publication à compter du ………………………

Le Maire (ou le Président) informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales. Les mentions en rouge sont des explications, des consignes ou des choix à faire par la collectivité. Elles doivent donc être supprimées ou modifiées.
















Annexe 
[bookmark: _Hlk221018217]Montants IFSE

Catégorie A
Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les administrateurs territoriaux.

	Administrateurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	49 980 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	46 920 €

	Groupe 3
	Ex : Direction d’un service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	42 330 €



Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A.

	Attaches territoriaux et secrétaires de mairie
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	36 210 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	32 130 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	25 500 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	20 400 €










Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de l’Etat et aux emplois d’ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2ème groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.

	Ingénieurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction générale des services techniques, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	46 920 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	40 290 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	36 000 €

	Groupe 4
	…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	31 450 €



Arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.

	Ingénieurs en chef territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction générale des services techniques…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	57 120 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	49 980 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	46 920 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	42 330 €









Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des administrations de l'Etat.

	Conseillers territoriaux socio-éducatifs
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Directeur d’une structure,…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	25 500 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	20 400 €



Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des assistants de service social des administrations de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants territoriaux socio-éducatifs.
	Assistants territoriaux socio-éducatifs
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	19 480 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	15 300 €



Arrêté du 5 octobre 2023 pris pour l'application au corps des conseillers d'éducation populaire et de jeunesse des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat
	Conseiller des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	25 500 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	20 400 €



Arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l'application au corps des conservateurs du patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.
	Conservateur du patrimoine
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	46 920 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	40 290 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	34 450 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	31 450 €



Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les conservateurs de bibliothèques.

	Conservateur de bibliothèque
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	34 000 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	31 450 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	29 750 €



Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés de conservation du patrimoine.

	Attaché de conservation du patrimoine
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	29 750 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	27 200 €











Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les bibliothécaires.

	Bibliothécaire
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	29 750 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	27 200 €



[bookmark: _Hlk221011248]Catégorie B
Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat

	Techniciens territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable de un ou plusieurs services …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	19 660 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	18 580 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, gestionnaire, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	17 500 €



Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux.

	Rédacteurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable de un ou plusieurs services, secrétariat de mairie, fonctions administratives complexes
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	17 480 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, fonctions administratives complexes
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	16 015 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, gestionnaire ...
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	14 650 €


Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les activités physiques et sportives.

	Educateurs territoriaux des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	17 480 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chef de bassin, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	16 015 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	14 650 €



Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux.

	Animateurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	17 480 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	16 015 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	14 650 €




Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques.

	Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	16 720 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	14 960 €



Catégorie C
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux.

	Adjoints administratifs territoriaux
	Montants annuels

	[bookmark: _Hlk221011756]Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €



Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

	Agents de maîtrise territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des agents de la filière technique, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €




Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

	Adjoints techniques territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €






Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.

	Adjoints du patrimoine territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux territoriaux. 

	Agents sociaux territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : travailleur familial, encadrement de proximité, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

	Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €










Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les opérateurs des activités physiques et sportives. 

	Operateurs territoriaux des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, responsable de la sécurité des installations servant aux A.P.S., assister le responsable de l’organisation des A.P.S., surveillant des piscines et baignades, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la filière animation. 

	Adjoints territoriaux d’animation
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant minimum
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	11 340 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	(préciser le montant)
	10 800 €















Montants CIA
Catégorie A
Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les administrateurs territoriaux.

	Administrateurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité
	(préciser le montant)
	8 820 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	8 280 €

	Groupe 3
	Ex : Direction d’un service, …
	(préciser le montant)
	7 470 €



Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A.


	Attachés territoriaux et secrétaires de mairie
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie
	(préciser le montant)
	6 390 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	5 670 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	4 500 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	3 600 €



Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de l’Etat et aux emplois d’ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2ème groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.


	Ingénieurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction générale des services techniques…
	(préciser le montant)
	8 280 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	7 110 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études,…
	(préciser le montant)
	6 350 €

	Groupe 4
	…
	(préciser le montant)
	5 550 €




Arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.

	Ingénieurs en chef territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction générale des services techniques…
	(préciser le montant)
	10 080 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	8 820 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, …
	(préciser le montant)
	8 280 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	7 470 €



Arrêté du 5 octobre 2023 pris pour l'application au corps des conseillers d'éducation populaire et de jeunesse des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat

	Conseiller des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, …
	(préciser le montant)
	4 500 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	3 600 €








Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des administrations de l'Etat.

	Conseillers territoriaux socio-éducatifs
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Directeur d’une structure,…
	(préciser le montant)
	4 500 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
	(préciser le montant)
	3 600 €



Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des assistants de service social des administrations de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants territoriaux socio-éducatifs.

	Assistants territoriaux socio-éducatifs
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, …
	(préciser le montant)
	3 440 €

	Groupe 2
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	2 700 €




Arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l'application au corps des conservateurs du patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.

	Conservateur du patrimoine
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	8 280 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	7 110 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	6 080 €

	Groupe 4
	Ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, …
	(préciser le montant)
	5 550 €





Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les conservateurs de bibliothèques.

	Conservateur de bibliothèque
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	6 000 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	5 550 €

	Groupe 3
	Ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire comptable
	(préciser le montant)
	5250 €



Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés de conservation du patrimoine.

	Attaché de conservation du patrimoine
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	5 250 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	4 800 €



Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les bibliothécaires.
	Bibliothécaire
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	5 250 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	4 800 €



Catégorie B
Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat
	Techniciens territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable de un ou plusieurs services …
	(préciser le montant)
	2 680 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission…
	(préciser le montant)
	2 535 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, gestionnaire, …
	(préciser le montant)
	2 385 €



Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux.
	Rédacteurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable de un ou plusieurs services, secrétariat de mairie, fonctions administratives complexes
	(préciser le montant)
	2 380 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, , fonctions administratives complexes
	(préciser le montant)
	2 185 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant de direction, gestionnaire, …
	(préciser le montant)
	1 995 €



Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les activités physiques et sportives.
	Educateurs territoriaux des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	(préciser le montant)
	2 380 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chef de bassin, …
	(préciser le montant)
	2 185 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	1 995 €




Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux.
	Animateurs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, …
	(préciser le montant)
	2 380 €

	Groupe 2
	Ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage,…
	(préciser le montant)
	2 185 €

	Groupe 3
	Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, …
	(préciser le montant)
	1 995 €



Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques.
	Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Direction
	(préciser le montant)
	2 280 €

	Groupe 2
	Ex : Direction adjointe, Direction d’un groupe de service, …
	(préciser le montant)
	2 040 €














Catégorie C
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux.

	Adjoints administratifs territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	1 200 €



Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

	Agents de maîtrise territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des agents de la filière technique, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	1 200 €



Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

	Adjoints techniques territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	1 200 €





Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat.

	Adjoints du patrimoine territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, …
	(préciser le montant)
	1 200 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux territoriaux. 

	Agents sociaux territoriaux
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Travailleur familial, encadrement de proximité, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	1 200 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

	Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	1 200 €







Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les opérateurs des activités physiques et sportives. 

	Opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, responsable de la sécurité des installations servant aux A.P.S., assister le responsable de l’organisation des A.P.S., surveillant des piscines et baignades, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	1 200 €



Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la filière animation. 

	Adjoints territoriaux d’animation
	Montants annuels

	Groupes de fonctions
	Emplois
(exemples donnés à titre indicatif, vous devez préciser l’emploi tel qu’il existe dans votre collectivité)
	Montant maximum
	Plafonds indicatifs règlementaires

	Groupe 1
	Ex : Encadrement de proximité, sujétions, qualifications, …
	(préciser le montant)
	1 260 €

	Groupe 2
	Ex : Agent d’exécution, horaires atypiques…
	(préciser le montant)
	1 200 €
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